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BULLETIN D’ADHESION 2010        
APPA Nord - Pas de Calais 

 
 

En adhérant à notre comité régional, vous bénéficiez de notre revue semestrielle 
« Air Pur », de notre newsletter « Air pur infos » (envoyée par mail tous les 
2 mois), ainsi que des différents documents que nous éditons. Nous vous convions 
également aux séminaires et journées scientifiques que nous organisons. 

 
 
 

 
Î Mes coordonnées* : 
 

 

Organisme :    

      Nom :    Prénom :  
      

Fonction :  
      

Adresse :  
      

  
      

Code postal :    Ville :  
      

Téléphone :    Télécopie :  
      

E – mail** :  

 
Î Je choisis d’être membre : 
 

� SOUSCRIPTEUR 20 € 
� DONATEUR 1  45 € 

� FONDATEUR 100 € 
� BIENFAITEUR 250 € 

 

Dans le cadre de son activité reconnue d’utilité publique, l’APPA n’est pas assujettie à la TVA. 
 
 

Coordonnées bancaires de  
l’APPA Nord - Pas de Calais : 

 

CCM LILLE LIBERTE 
Code banque : 15629        Code guichet : 02715 
N° de compte : 00037770140        Clé : 47 

Î Je règle :
 

� Par chèque  
(à l’ordre de l’APPA Nord - Pas de Calais) 
 

� Par virement 

 

 
 

N° SIRET : 784 361 834 00111  Î Abonnement à la revue  
 « Pollution Atmosphérique » 

 

En adhérant à notre comité régional, vous pouvez bénéficier d’un tarif préférentiel pour l’abonnement 
à la revue « Pollution Atmosphérique ». Pour tout renseignement, veuillez prendre contact avec : M. Arnaud 
Bouscaren, Revue Pollution Atmosphérique, 10 rue Pierre Brossolette, 94270 le Kremlin Bicêtre, France - Tél. : 
01 42 11 15 05 - Fax : 01 42 11 15 01 – E-mail : revuepa@appa.asso.fr 

                                                 
*   Si l’adresse de facturation est différente de l’adresse de livraison, merci de nous l’indiquer au dos. 
** En indiquant votre e-mail, vous recevrez notre newsletter Air Pur Infos. 
1   Cotisation minimale pour les industries. 

Association régie par la loi 1901 - Reconnue d’utilité publique 
Agréée par les ministères en charge de l’environnement et de l’éducation nationale 


